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DECLARATION DU DELEGUE .DES ETl\.TS-UNIS. ·· 

SUR LA FORiviE DU FUTlm · ORGANimiJE 

Ivi. Le PRESIDENT, 
. ) 

Je repondrrai tres brieyement .aux -declarations des delegues 

q_ui 'se:: aont OPPQ9.e )v mOT). amendement. Je. seX:ai b:r;e;r car la lenteur. de ) 
. :. : ' . . •' .. . ··' . . . ' 

'I 

nos de~ba ts me fai ~ .erCJ,.indre_ · q_ue no us ne puiss ions pas pro dune· un 

 rapport a la date .q_ue -nous avo:r:s . fixe e. "- / 

~-

Bien des cor.(11TI.Elnta,ires d_es del~gl}.e~, q_ui ont pris \la parole 

mardi, avai~nt.pour objet des q_uestions q_ui.devrG.ient &ire discut~es ,. ,·,_ ··- . . . - ._/ 

' 

'par le sous-comi te q_ui, lorsqu~ ,not+s aurops ,pris une decision- sur 
:-

l'ame~deme_~-~' sera.1 charge d'etudier to_utes les q_uestions 13e ;r-appor"": 

tant 'au caractere des' 'rela ticins 'des 'ins_ti tut~ons !3pecialisees aved 
~- . . . . ,. .'• 

' ., ' ·, '· ' 1 ' 
le /Co~seil ~sonomiq_ue. et social. 'Les q_uestions ·de participation et - -. . ~ 

j . , I 

de finances doiverit etree~v:i,sagees par ~e ·sous-comi te,. N~us ¢!.evens 

· nous occuper uniquement. main tenant de chois.:i_r. entre une. institution 
(';) . .· .· . . . . I .. . 

spe_cialisee ou un ()rganisme qui fc;ra pari;;i:e i:p.teg~~nte de.s J'i<?,tions · ' 
• ·. . . I 

Unies. / 

Je·n<iJ ;peux naturellement·pas apcepter la sombre description 
;.- ,. .- ··:- . ('.! 

qu'a faite le delegue du Royaurny--Uni·, inontr~nt .une, instit-qtioi). 

'speci~lisee e~rasee sous le poids de gouver:(lements,. n ~a;yant_.'pas ete 

',adrnis· a fa ire 'parti~ des l'j'a i;;ions Unies' se reunissa~t E:D d~cret pour 
I - i 

· l§tablir sa~s enthousia~m,e Aes projets. ,en faveur des :rM:ugies.~et des 
. ' ' . . . { ' . \ ' -

personnes deplacees. Il ~-s~ _clair q_ue l,es auteurs _de la Oharte ·des 
·; 

\
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..... ; 

I 

Nations Unies a San Francisco et 1es gouvernements·qu:i. l'opt adop-

t~e u1 t_~_r:iE;?1Jrement' n-'~ont- -pas eu ·.des crainte§ . en. prevoya~t la creation 

d' ins ti tu'tions:. -sp.ech1:i~ee'S :·pour· e~treprend;.~ d.; :Lmporto.ntes activi ... 
' . ' 

. . - . ..... ' . ~ / 

tes interna tipnQ1es ~<Mnt ies :gouvernements· partD.geront la re-s pons a-

. bilite. Je pret'~nds qu:'ii n_'existe pas~ d~ teis poids .morts decou-

rageants inherents _ aux insli tutions specia1is_ees.-, ··- · 

Cette institution sp,ec_ialisee fera· part;Le ·de 1 'ensemble des 

ipsti tutions reliees a: 1 'Organisation dp~t e1;fe _tir.erait:·sa- force· 
. . .. " . ~ 

. ' /. : 
et aveo laquelle ei1e coop§rerai t_dans 1 'accomp1iss ement de sa 

miss_ ion. Le_ caractere de ses re1a tions avec -1 'Organisa tiori doi t @'tre 

recommande par: __ le sous-comi te.- Il fauc1r&it _prendre ·des dispos:l tions 
..• ,r, ; I 

" . . -
pour tir_~r 1e plus grand profit· possible de: Vinteret souleve dans 

·.· _· ·. ':': _::·· . .· . .... 

le public .et pour obtenir le soutien moral _(3'-t' l 'a}ipre·cia tion ·ei.e 
• . . . .. . ·> ' . . . • 

-
i'A;ssem~ltfe genera,1e et du Conseil- economique- et social· dans J,.~ 

_conduite des op_eration;3 _de.l'inst:i_tut~en speciaiis~e. :En' fait;· 
.. ·: .... 

l'Organis!":t;i,on a- pour fonctio~, o.tix te~mes de ia-·Charfe,' de~coor--
~:-~··· ..... :·: .-:-·:._·_·:~··'·. . . . ,. ... ~ .. 

donner les activites des instii;utions specia1~sees qui _lui--sonL-
, : . ' - ' ~ - . / ' . . .... 

- ;e1iees". Ca caracter:e :pq.YnC1,).1ier des .re_lations ;_a.~vrait etfe .·natu-•" 

- r'e1lement conser:ve, 'm.a:i,s mon gouycrnement pense · qu'il'·serait-Tegret

tab~e d' imposer, a -Pheure actuelle, a . 1 'Organisation m@:me des' 

~~:t~on~ u~~;s, alar~ ,_que.~' A;?se,m'Plee generale et le. Consei1 economi

que et social sont surcharges des lt:J debut d_e- problernes ·.urge-nts . ... . . . . ~ . -

d'organisation-~t de ·questiqns defonds', des ~tivites auElsi.gran:.. 

des qtii, pour "etre,_ry~neeq a b"~en,. do~vent-eh:E? a.- 19- chd'rge _d-~un 
l"·•: 

\ 

organisme. ayant le · pouvo:j.r d 'agir. rap~dement ._et: ::wee 1!1 souplesse' 11 
- .. ' : , . •· ~. 

necessaire.- ',· 

' 

La·rapidite avec l.aquel1e ·une institution specia1isee pou.rrait. 

entrer effectivement en fo'nction n'est_p~S non p1),1S inhsrente a 
son car.!}-ctere~- L'etablissement d 'une institution specialisee tel 

q'ue le comt te peut 1a proposer et qui peut etre acc-epte .par -:ie' 

- ' 

. '-
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Conseil economique et social J?'eut ~tre aocepte au cours de l'Assembl~e 
/ 

generale par tous·les gouvernements qui sont en mesure de le faire. 

Je n'ai aucune idee du nombre des gouvernements qui peuvent accepter 
' . 

l'etablissement d'une institution specialis8e par un vote de leurs 
/ 

representants a l'Assemblee. generale. Il se peut que ces gouvernements 

soient assez nombreux pour permettre la creation immediate de cet 
' ' I f \ ' '· " organisme, Mcin gouvernement ne peut 1~ faire, La Constitution de 

l'organisme que l'Assembiee g6nerale doit etudier devra G'tre soumise 

a l'approbation du Congres des Etats-Unis et ne peut Stre adoptee 

' autrement, En 'ce .qui ooncerne mon g;ouvernement et ceux qui se trou-

vent d('l.ns la m13me situation, ·n ne faudra pas plus, de temps pour 
I 

approuver une institution specialises qu"'un organisms faisant partie 

des Nations Unies •. Iviais je. pui~ donr:-er 1 'a~ssuranoe au Comi te que mo:o.. 
\ 

gouvernement, qui p. deja maintes fois prouve le vif interet qu'il 

porte a ce problEmle,'· apportera le plus rapidement possible son ad-

hesion et s~ participation a bette oeuvre, pourvu.qu'elle soit orga-

nis'ee sur des bases solides et_ construotives. J'ajouterai que je · crois 

sincerement que l'o:n peut reunir plus rapidement des fonds pour une · 

institution speoialisee que pour un organisme dont on fait une 
' 

partie integrante des Nations Unies, car les contributions qu'il 
\ 
faudrait apporter a cet organisme se compliqueraient par suite de la 

difference existant entre la part que chacun doit verser pour contri-· 

buer aux depenses administratives generales des Nations Unies et la 

part que chacun doit verser :pour contribuer aux depenses afferentes 

' , ?. des. operations speciales que 1 'Organisation des Nations Unies peut 

engager par l'intermediaire des institutions specialisees. 

2 mai 1946 ' 
George L. WARREN 
Delegue des Etats~Unis. 
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